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TAUX DU CHANGE.
St Hyacinthe 20 déc 71

Green backs achetés à 9J p c ae dis
compte on argent courant.

Argent acheté à 8 o. c.
Petites monnaies achetees à 10 p. c.

de discompte.
Or, à New-'? ork, la 20 Dée. à

lhrs. A. M 1O8Z
8T•. JicEss, & Do.

Courtiers de St. Hyaci utbc.

.A-V IS.

Département des Douanes.
Ottawa, 6 1 ovembre 1871.

VIS est par les présentps don ô qu'il a plu
à Son Excellence le Goivernecur-Général,

par un ordre en Conseil portant la dart du 30
octobre de:nice, etd'après l'autorité qui lui est
c'onnée par la Be section de la 34e Victoria,
chap. 10, d'ordonner que l'arbcle suivant a été
transféré à la liste dos marchandises qui peu-
vent étr2 importées, en Canada exeniptes du
droit, savoir :

Ivoire non-in-nufactiiré.
Par ordre,

R. S. M. BOUCIIETTE,
Commissaiiré des Douanes

Hotel du Gouvernement
OTTAWA,

Lundi, le Ge jour de novembre 1871

Présent:

SON EXCELLENCE LEGOUVERNEUR-GE-
NERAL LN CO.NSEIL.

Il a plu à Son Excellence, sur la reconmman-
dation de l'Hon. Ministre des D.uaneb et s us
l'autorité de l'Acte 31 Vie. chap.6, sec. 4,intitulô
I Aete concernant les douanes " d'ordonner et il
estparles presentes ordonné que depuis et après
cette date, les articles siuivants lorsqu'ils sont
importés en Canada ou pris dans les entrepôts
de la Douane pour consomination; c'est-à-dir.-
dos spiritueux oa eaux fortes mêlées avec un
Ingrédient ou des ingrédients et venant ainsi
sous la dcnomination de médecines préparêem'
teintures, essences, extraits ou autres dénomi-
nations,' seront et ils sont par les présentes
d*éclarés être chargeables avec le droit imposé
par la 3ue section de l'acte 33 Vic. chap. 0, et
lvec aucun autre droitde douane.

W. E LEiF,
Greffi-r du Consetl Privé.

C.iNADA,
Province le Québer,

District du St Hyacintlie

LA. COUR SUPERIEURE,
En vacance.

St Hyacinthe, jeudi, le quatorzième jour de
décembre mil huit cent soixante et onze.

[No. 1440.
DAME GENEVIEVE GEOFFRION,domiciliée

à Ste. Rosalie, di trict de St Uyacinthe,
veuve de feu François Miron, en scn vi-
vaut, cultivateur d: Verclhères, tilàtîlct
de Montréal,

Demandere -se

vs

FRANCOIS «lias FRANCE PARENT fils,,tu -
tivateur de Ste Cécile de Milton, dans le
district de Bedford, NOEL MALO, ci-
devant cultivateur <lu dit lieu de Ste
Cëci!e de Milton et mainîteuant absent
de cette province et JOSEPII BER-
TRAND, cultivateur de Ste liosalie, dis-
trict de St lyacinthe,

Détendeurs

Il est ordonn, sur motion de M. J A CIII-
COINE, Eîuyer, avocat de la demandeiesse,
vû qu'il appert par le rapport de l'huissier
Charles Provo-t sur le bref de sommation en
cette causeque le Dfendeur Nuel Malo a quitté
son domicile dans la Province de Québec, qu'il
y po los des biens et qu'il ne peut étre trouvé
dans le Distri t -le Bedfor 1, que le df.:deur
N;oul èlalo soit: par un avis inséré ten Irançais
dans le eJournal d'A, rieulture " et en anglais
dans le u Farmers Journal " deux papier .non-
velles publiés à St. Hyacinthe susdit, assigné
à comuparaitre devant cette Cour et à répondre
à la demande le la demanderesse, sous deux
mois après la dernière insertion de cet avis, et
aur le défaut du défendeur Noel Malode cefaire
dans le délai susdit il scra permis a la deman-
deressc de pro?éder par défaut.

DE LORIMIER & DE LA BRUERE,
P. 0. S.

AVER'TISSEMENT.- Le Sirop véritable
porte son nom-" Poruvian Syrup"[gnon pas

Perruvian Bark"). ... soufilé dans la bouteille.
On envoie gratis un pamphlet de 32 pages. J.
P. DINSMORE, propriétaire, 38, Dey Street
New-York.

En vente dans toutes les pharmacies.
ler mars 1871.-12-15-t.

Les médicaments du jour dont
LE LE

B EMEDE REM D141

DU DU

PERE BRUNO PERE BRUNO
Qui est in ANTI-DOULEUR universel et la

PENACEE DES INDIENS qui surpasse en ac-
tivité toutes les SALSEPAREILLES en usage.

En vente chez tous les pharmaciens et spé-
cialcment chez les propriétaires.

PICAUILT & FILS,
Pharmaiens-ch~imistes.

75, Rue Notre-Daine, coin de la Rue Bunsecour,

Consultations gratis.
1septembre 187.L-i a.

NouGenuine uuless signl Il.umis.
Ce célèbre remède n assèche pas seulement

la toux en en laissent exister la cause, comme
font la plupart des autres préparations, mais
il reltiche et nettoie les poumons et diminue
l'irritation, détruisant par là la cause de la ma-
ladie. SETt. W. FOWLE & FILS, ,proprié-
taire, Boston. En vmnte chez tous les pharma.
civls et marchands le médecines

OLIVIER CHALIFOUX
Forgeron et Fabricant de Moulin à Battre

sur de nouveaux Patrons
Voisin dle la Brasserie et près du moulin à fatline

Rue Cascades - St Hyacintho.
1 Mai 1809

SYROP Ta'HYPDPHOePHITE
COMPOSE DE-

FELLOWS'
Le pouvoir d'arréter la maladie que possède

cùette médecine est honorablement reconnue par
la faculté médicale partout ou il a été introduit
et l'augmentation rapide du débit qui s'en fait
est la mtilleurie garantie de l'estime dont il jouit
dans le public.

Ce sirop guérit la Consonpleon 1ul\lmon«aire
premier et second dégrés ; soulage et prolon
gela la vie au troisième ; il gue: ma Pasthme,
les bronchit .s, Laryngites, thumes et la toux ;
il guérira toutes maladies provenant du besoin
d'.Ictionl Musculaire et de Force lervese tel que
mouvement du foie et des reins, Dyspepsie,
fiiblesse et inaction du cceutr, Parab sie locale
et générale, Aplounia ou peir de la voix. Il gué
rira la LeuclkorS, Choloros-, Anwaie et 1 urifie le
sang.

2rix, $1.50; Six pour S7.50.

JAMES I. FELLOW8, Chimiste
St. John, N.B.

,-r avril, 1871.


